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Le Conseil d’administration de l’Ordre dispose d’un
délai de 90 jours à compter de la date de la réception de
la demande de révision pour rendre sa décision.

10. La décision du Conseil d’administration de l’Ordre
prise en application de l’article 9 est définitive et doit être
transmise à la personne par courrier recommandé dans
les 30 jours qui suivent la date où elle a été rendue.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

11. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les normes d’équivalence des diplômes et de la forma-
tion aux fins de la délivrance d’un permis de l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec.

12. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

56692

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Évaluateurs agréés
— Délivrance d’un permis pour donner effet
à l’arrangement conclu par l’Ordre

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur la délivrance d’un
permis de l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec
pour donner effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en
vertu de l’Entente entre le Québec et la France en matière
de reconnaissance mutuelle des qualifications profes-
sionnelles », dont le texte apparaît ci-dessous, adopté
par le Conseil d’administration de l’Ordre des évaluateurs
agréés du Québec, pourra être examiné par l’Office des
professions du Québec qui pourra l’approuver, avec ou
sans modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en appli-
cation du paragraphe c.2 de l’article 93 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), les conditions et modali-
tés de délivrance d’un permis nécessaires pour donner
effet à une entente conclue par l’ordre en vertu d’une
entente de reconnaissance mutuelle des compétences
professionnelles conclue entre le gouvernement et un
autre gouvernement.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Mme Céline Viau, secrétaire générale,
Ordre des évaluateurs agréés du Québec, 415, rue Saint-
Antoine Ouest, bureau 450, Montréal (Québec) H2Z 2B9,
numéro de téléphone : 514 281-9888 ou 1 800 982-5387;
numéro de télécopieur : 514 281-0120.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront
être communiqués par l’Office à l’ordre professionnel qui
a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, ministres
et organismes intéressés.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur la délivrance d’un permis
de l’Ordre des évaluateurs agréés du
Québec pour donner effet à l’arrangement
conclu par l’Ordre en vertu de l’entente
entre le Québec et la France en matière
de reconnaissance mutuelle des qualifications
professionnelles

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c.2)

1.1.1.1.1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les conditions et modalités de délivrance d’un permis de
l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec nécessaires
pour donner effet à l’arrangement en vue de la recon-
naissance mutuelle des qualifications professionnelles
conclu par l’Ordre avec le Conseil national de l’exper-
tise foncière agricole et forestière.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre, le demandeur
doit remplir les conditions et modalités suivantes :

1° avoir obtenu, sur le territoire de la France, d’une
autorité reconnue ou désignée par la France, l’un des
titres de formation donnant ouverture à l’exercice de la
profession d’expert foncier et agricole en France;

2° avoir adhéré au Conseil national de l’expertise
foncière agricole et forestière et figurer sur la Liste
nationale des experts fonciers et agricoles et des experts
forestiers;

3° accomplir les mesures de compensation suivantes :
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a) suivre une formation dispensée par l’Ordre, d’une
durée approximative de 12 heures, portant sur les règles
de fiscalité municipale applicables au Québec;

b) suivre une formation dispensée par l’Ordre, d’une
durée approximative de 12 heures, portant sur les normes
de pratique professionnelle et l’éthique;

c) suivre un cours dispensé par l’Ordre ou un orga-
nisme agréé par ce dernier, d’une durée variant de 12 à
45 heures, portant sur le droit civil et statutaire immobilier;

4° faire parvenir sa demande de permis par écrit au
secrétaire de l’Ordre en y joignant :

a) une preuve de son identité;

b) une copie certifiée conforme du titre de formation
obtenu;

c) une attestation de son inscription sur la Liste
nationale des experts fonciers et agricoles et des experts
forestiers établie annuellement par le comité du Conseil
national de l’expertise foncière agricole et forestière;

d) le cas échéant, une preuve qu’il a suivi le cours
dispensé par un organisme agréé par l’Ordre prévu au
paragraphe 3;

e) le paiement des frais d’étude de son dossier pres-
crits conformément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26).

Le secrétaire de l’Ordre accuse réception de la demande
de permis dans les 30 jours suivant la date de sa récep-
tion et, le cas échéant, informe le demandeur de tout
document manquant.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

56759

Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Géologues
— Fonds d’indemnisation

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur le fonds d’indemnisa-
tion de l’Ordre des géologues du Québec », adopté par

le Conseil d’administration de l’Ordre des géologues du
Québec, pourra être soumis au gouvernement qui pourra
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer la procédure
d’indemnisation d’un réclamant à la suite de l’utilisa-
tion par un géologue de sommes ou de biens à des fins
autres que celles pour lesquelles le réclamant les lui avait
remis dans l’exercice de sa profession, ainsi que les
modalités d’établissement d’un fonds d’indemnisation et
les règles d’administration et de placement des montants
le constituant. Il prévoit également l’indemnité maximale
pouvant être versée pour l’ensemble des réclamations
concernant un géologue.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à M. Alain Liard, secrétaire et directeur
général de l’Ordre des géologues du Québec, 500, rue
Sherbrooke Ouest, bureau 900, Montréal (Québec)
H3A 3C6; numéro de téléphone : 514 278-6220 ou
1 888 377-7708; numéro de télécopieur : 514 844-7556;
adresse de courrier électronique : dirgen@ogq.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler à ce
sujet est priée de les transmettre, avant l’expiration du
délai de 45 jours, au président de l’Office des professions
du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec
(Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront communi-
qués par l’Office au ministre de la Justice; ils pourront
également l’être à l’ordre professionnel qui a adopté le
règlement ainsi qu’aux personnes, ministères et orga-
nismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur le fonds d’indemnisation
de l’Ordre des géologues du Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 89.1)

SECTION I
ÉTABLISSEMENT D’UN FONDS
D’INDEMNISATION

1. Le Conseil d’administration de l’Ordre des géolo-
gues du Québec établit un fonds affecté à l’indemnisation
de réclamants à la suite de l’utilisation par un géologue
de sommes ou de biens à d’autres fins que celles pour
lesquelles ils les lui ont remis dans l’exercice de sa
profession.
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